Lettre d’opinion
Juges administratifs du Québec 
Notre indépendance, c’est votre droit à l’impartialité
[bookmark: _Hlk175992257][bookmark: _Hlk175651134][bookmark: _Hlk175992058]Par Daniel Pelletier, président de la Conférence des juges administratifs du Québec[footnoteRef:1]; Marie-Claude Lavoie, présidente de l’Association des juges administratifs du Tribunal administratif du travail division de la santé sécurité du travail; François Demers, président de l’Association des juges administratifs du Tribunal administratif du travail division des relations du travail; Philippe Morisset, président de l’Association des juges administratifs du Tribunal administratif du logement. [1:  Dans le cadre des discussions actuelles avec le gouvernement, la Conférence des juges administratifs du Québec (CJAQ) représente les juges des tribunaux administratifs à l’exception de ceux du Tribunal administratif du travail, du Tribunal administratif du travail du logement et du Tribunal administratif du Québec.
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En cette période de rentrée des tribunaux, nous devons tristement souligner que tous les justiciables n’ont pas tous le même droit à une audition de leur cause par un tribunal également indépendant. Pourtant, la Charte des droits et libertés de la personne exige que toutes les causes soient jugées avec la même indépendance et impartialité. 
L’indépendance des juges de la Cour du Québec, des juges municipaux et des juges de paix magistrats est solidement protégée, alors que celle des 400 juges administratifs l’est beaucoup moins.
Les tribunaux administratifs rendent 140 000 décisions par année. Ils sont un rouage indispensable et central du système de justice québécois. Pourtant, le gouvernement refuse obstinément de mettre en place des conditions permettant d’assurer leur pleine indépendance, alors qu’il s’y était pourtant engagé lorsqu’il était dans l’opposition.
Les juges administratifs sont présentement en discussion avec le gouvernement du Québec à ce sujet. Celui-ci fait la sourde oreille à leurs revendications et dicte unilatéralement les sujets qui peuvent faire l’objet d’échanges. En raison de la distance qu’ils doivent garder avec les sujets politiques, les juges administratifs, tout comme les autres juges, ne devraient pas avoir à « marchander » avec le gouvernement pour préserver leur indépendance. 
[bookmark: _Hlk175649330]Rappelons que les juges administratifs ne revendiquent rien d’extravagant. Ils veulent simplement qu’on leur applique des mesures déjà en place depuis longtemps pour les autres juges du Québec.
Leurs quatre revendications visent à assurer leur indépendance et à maintenir l’attractivité de la fonction de juge administratif dans le but de rendre une justice de qualité.
Un comité indépendant de détermination des conditions d’exercice
Les conditions d’exercice des juges de la Cour du Québec sont fixées tous les 3 ans selon la recommandation d’un comité indépendant qui doit tenir compte de facteurs objectifs précisés dans une loi.
Celles des juges administratifs sont fixées arbitrairement par le gouvernement, quand bon lui semble, et sans critères objectifs. Le gouvernement décrète les augmentations salariales sur la base d’une consultation des associations de cadres de l’État qui ne représentent aucunement les juges administratifs. Les règles actuelles ne prévoient pas que les associations qui représentent les juges administratifs soient consultées dans le cadre de ce processus. Pire, le gouvernement ne tient compte d’aucun critère permettant de s’assurer qu’il recrute les meilleurs candidats pour occuper cette importante fonction.
Le processus du comité indépendant a été jugé indispensable pour que tous aient droit devant la Cour du Québec à une audition vraiment indépendante et impartiale de leurs causes. Tous ont aussi droit à la même chose devant les tribunaux administratifs. 
Une rémunération unique
Actuellement, tous les juges d’un même tribunal administratif exerçant la même fonction et ayant les mêmes responsabilités ne reçoivent pas la même rémunération. Par exemple, un juge nouvellement nommé peut toucher jusqu’à 35 000 $ de plus qu’un collègue en poste depuis des années.
La durée du mandat
Quelques 300 des 400 juges administratifs sont nommés pour un mandat fixe, pouvant varier d’un à cinq ans, renouvelable à la discrétion absolue du gouvernement, qui n’a même pas à justifier sa décision. Les juges n’ont aucune possibilité de contestation. 
Lorsque la fin de son mandat approche, un juge administratif pourrait à juste titre s’inquiéter qu’une décision qu’il doit rendre soit susceptible de déplaire au gouvernement, compromettant ainsi ses chances de renouvellement. Un juge inquiet de déplaire n’est pas un juge indépendant.
Un régime de retraite adapté
On devient juge après une première carrière. Le régime de retraite des juges de la Cour du Québec est adapté à cette réalité et prévoit qu’ils peuvent toucher leur rente maximale après 22 ans de service alors qu’un juge administratif devra en avoir cumulé 33.
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Les tribunaux administratifs
Le Québec compte 16 tribunaux administratifs. Parmi les plus connus, on retrouve le Tribunal administratif du travail (TAT) qui compte environ 150 juges traitant des affaires concernant notamment des réclamations en cas d’accident du travail, de harcèlement psychologique, de congédiement et d’accréditations syndicales. Environ 44 000 dossiers sont ouverts annuellement par le TAT. Le Tribunal administratif du logement (TAL) dispose d’une cinquantaine de juges devant trancher des litiges reliés aux baux résidentiels. Environ 77 000 affaires sont introduites annuellement devant le TAL.
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